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Convention de Portage Foncier 
entre 

L’Etablissement Public Foncier LOcal des territoires Oise & Aisne (EPFLO) 
et 

la Commune de Sainte-Geneviève   
 

VU, les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU, le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L 324-1 et suivants 221-1, L 221-2, L300-1, L.213.3, 
 
VU, l’arrêté préfectoral du 21 mai 2007 portant création de l’Etablissement Public Foncier Local du département 
de l’Oise, 
 
VU, la délibération du Conseil d’Administration de l’Établissement Public Foncier Local du département de l’Oise 
en date du 7 décembre 2007 portant nomination de son Directeur Général, 
 
VU, les arrêtés préfectoraux d’extension du périmètre de l’EPFLO en date des 18 janvier, 4 avril et 
8 septembre 2008, 
 
VU, les arrêtés de Monsieur le Préfet de la Région Hauts de France – Nord-Pas-de-Calais Picardie, en date des 22 
juillet 2016, 17 mars 2017, 26 juin 2017, 22 juillet 2019 et 8 novembre 2019 portant extension du périmètre de 
l’EPFLO,  
 
VU, les statuts de l’EPFLO, 
 
VU, la délibération 2018 20/06-4 du Conseil d’Administration de l’EPFLO en date du 20 juin 2018 portant sur 
l’actualisation des Clauses Générales de portage des biens, 
 
VU, la délibération de l’Assemblée Générale de l’Établissement Public Foncier Local du département de l’Oise en 
date du 14 mars 2018 portant adaptation des statuts et changement de sa dénomination en Etablissement 
Public Foncier LOcal des territoires Oise & Aisne.  
 
VU, la délibération CA EPFLO 2019 26/11-32, portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur le 
Directeur de l’EPFLO, 
 
VU, la délibération CA EPFLO 2018 28/11-2 adoptant le Programme Pluriannuel d’Intervention 2019-2023, 
 
VU, la délibération CA EPFLO 2019 03/07-3 portant suivi du Programme Pluriannuel d’Intervention 2019-2023, 
 
VU, la délibération du Conseil Municipal de Sainte Geneviève, en date du 30 juin 2014, portant demande 
d’intervention de l’EPFLO sur les parcelles cadastrées AH n°54, 56 à 58, 73, 219 et 226 ; 
 
VU, la délibération du bureau de l’OPAC de l’Oise, en date du 9 septembre 2014 sollicitant l’intervention de 
l’EPFLO sur la Commune de Sainte Geneviève – rue du Centre ; 
 
VU, la délibération du Conseil d’Administration de l’EPFLO n° CA 2014 09/04-16 en date du 4 septembre 2014, 
validant cette intervention, 
 
VU, la Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) reçue en mairie de Sainte Geneviève le 3 juillet 2020 portant sur la 
vente d’une propriété d’une contenance cadastrale de 65a 38ca, moyennant un prix de vente de DEUX CENT 
QUARANTE MILLE EUROS (240 000,00€) 
 
VU, la décision de Monsieur le Maire de la commune de Sainte Geneviève en date du 13 août 2020 portant 
délégation à l’EPFLO de l’exercice du droit de préemption urbain pour l’emprise du projet, 
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VU, la décision EPFLO 2020-46 d’exercer le droit de préemption urbain pour le bien cadastré section AH n°54p, 
56, 57, 58, 73, 219, 226 situé Rue du Centre à Sainte Geneviève, 
 
VU, les avis de France Domaine en date du 9 septembre 2020 et 18 janvier 2021, 
 
VU, le courrier de Maître ANDRYSIAK, notaire à Noailles, proposant pour son client l’acquisition par l’EPFLO du 
surplus de la parcelle cadastrée section AH n°54, 
 
VU, la délibération CA EPFLO 2021 08/06-19 en date du 8 juin 2021 approuvant l’intervention sur la commune 
de Sainte-Geneviève, 
 
 
CONSIDERANT, la volonté de la commune de Sainte Geneviève de répondre aux besoins en logements locatifs 
sociaux et de permettre la concrétisation du projet de restructuration et d’aménagement du cœur de l’ilot urbain 
constitué par l’ancienne scierie. 
 
CONSIDERANT, la DIA reçue en mairie de Sainte Geneviève le 3 juillet 2020 portant sur la vente d’une propriété 
d’une contenance cadastrale de 65a 38ca, moyennant un prix de vente de  
DEUX CENT QUARANTE MILLE EUROS (240 000,00€). 
 
CONSIDERANT, l’évaluation par les services de France Domaines le 9 septembre 2020 estimant la valeur vénale 
de l’emprise foncière de 6 538 m2 de la DIA à 285 000 € hors coût de désencombrement. 
 
CONSIDERANT, l’évaluation par les services de France Domaines le 18 janvier 2021 estimant la valeur vénale de 
l’emprise complémentaire de 1 528 m2 à 106 380 €. 
 
CONSIDERANT l’accord obtenu pour une vente de l’emprise globale, pour un montant de 

347 000 € est compatible avec les avis sus mentionnés,  

 
 
ENTRE : 
 

L’Etablissement dénommé « Etablissement Public Foncier LOcal des territoires Oise & Aisne » (EPFLO), 
établissement public à caractère industriel et commercial dont le siège se trouve à Beauvais, 28 rue 
Jean-Baptiste Godin, identifié au Répertoire des Entreprises sous le n° SIREN. 498 408 392, 
 
Représenté par Monsieur Jean-Marc DESCHODT, demeurant professionnellement PAE du Haut Villé « 
28 rue Jean Baptiste Godin » - Beauvais (Oise) et nommé à partir du 14 janvier 2008 aux fonctions de 
Directeur dudit établissement par délibération de son Conseil d’Administration en date du 7 décembre 
2007, 
 
Et ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en sa qualité de Directeur en vertu de l’article 16 des 
statuts de l’EPFLO et des dispositions de l’article L 324-6 du Code de l’Urbanisme et de la délibération 
du CA EPFLO 2021 08/06-19. 
 
Ci-après dénommé « l’EPFLO », 

 
ET : 
 

La Commune de Sainte-Geneviève, régulièrement représentée par son Maire en exercice, Monsieur 
Daniel VEREECKE. 
 
Spécialement autorisé aux termes d’une délibération du conseil municipal de la Commune de Sainte-
Geneviève en date du 17 juillet 2021, rendue exécutoire le 20 juillet suivant. 
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Ci-après dénommée « le Bénéficiaire de portage » 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

PREAMBULE  
 
Afin de répondre aux besoins en matière de logements locatifs sociaux sur son territoire, la Commune de Sainte 
Geneviève a identifié une emprise foncière sise rue du Centre pour une superficie totale d’environ 8 000 m², 
constituée des parcelles cadastrées section AH n°54, 56, 57 58, 73, 219 et 226, dont la valeur a été estimée par 
France Domaines en septembre 2014 à UN MILLION CENT TREIZE MILLE EUROS (1 113 000 €). 
 
Pour parvenir à la réalisation de ce projet, la commune de Sainte Geneviève a souhaité solliciter l’intervention 
de l’EPFLO et une délibération du conseil municipal a été prise en ce sens le 30 juin 2014. 
 
Les différentes négociations amiables engagées avec les propriétaires depuis cette date n’ont pu aboutir, 
cependant la mairie de Sainte Geneviève a reçu le 3 juillet 2020 une DIA portant sur les parcelles susmentionnées 
vendues au prix de 240 000 €. 
 
Aussi, suite à la délégation du droit de préemption par la commune à l’EPFLO, une décision de préemption au 
prix et condition de la déclaration d’intention d’aliéner a été notifiée au notaire mandataire de la vente le 19 
août 2020. 
 
Etant donné que la parcelle cadastrée AH n°54, d’une contenance globale de 1 773 m², est mentionnée dans la 
DIA seulement pour partie (245 m²), une négociation amiable a été menée avec les propriétaires pour parvenir 
à l’acquisition du surplus de cette parcelle au prix de 106 000 €, portant le coût de l’acquisition globale de 
l’emprise à 347 000 €. Etant précisé que cette valeur est globalement compatible avec les évaluations des 
domaines en date du 9 septembre 2020 et du 18 janvier 2021, les emprises précédemment citées ayant été 
évaluées à 285 000 € et 106 000 €, soit un montant global de 391 000 €. 
 
Par conséquent, il a été proposé de régulariser la convention de portage afférente à cette opération comportant 
l’acquisition par voie de préemption des parcelles cadastrées section AH n°54p, 56, 57 58, 73, 219 et 226 et 
d’autoriser l’EPFLO à procéder à l’acquisition du surplus de la parcelle cadastrée section AH n°54. 
 
Il convient par ailleurs de réduire à 355 000 € (acquisition + frais) l’engagement de cette opération initialement 
inscrite au titre de l’axe 1 « Soutenir les politiques locales de l’habitat » du Programme Pluriannuel d’Intervention 
2019-2023 pour un montant de 720 000 €. 
 
Lors de sa séance du 8 juin 2021, le Conseil d’Administration de l’EPFLO par délibération 
n° CA EPFLO 2021 08/06-19, a donné son accord pour intervenir sur ladite opération dans les conditions ci-après 
définies : 
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Article 1 - Objet du portage  
 

• Emprise de l’opération 
 

L’opération concerne les parcelles ci-après listées et telles que précisées dans le plan parcellaire figurant en 
annexe. 
 

Section Numéro Lieu Superficie m² 

 
 
 

AH 

54  
 
 

Rue du Centre 

1 773 m2 

56 302 m2 

57 266 m2 

58 446 m2 

73 1 837 m2 

219 1 418 m2 

226 2 024 m2 

 Superficie totale d’environ 8 066 m2 
 
 

• Programmation 
 

L’opération dite « Rue du Centre » doit permettre la réalisation d’un programme de logements aidés. 
 

• Montant d’engagement 
 
L’acquisition à réaliser par l’EPFLO sur le secteur d’opération mentionné précédemment n’excèdera pas une 
enveloppe de DEUX CENT SOIXANTE MILLE EUROS (347 000 €), hors frais d’acquisition, montant compatible 
avec les avis des domaines. 
 
Le montant d’engagement global pour cette opération est ramené à TROIS CENT CINQUANTE CINQ MILLE EUROS 
(355 000 €). 
 

• Bénéficiaire et durée de portage 
 

Le portage de l’opération est effectué pour le compte de la commune de Sainte Geneviève. 
 
Cette dernière s’engageant au rachat des biens acquis par l’EPFLO à l’issue de la durée de portage et la durée de 
portage des biens est fixée à 5 (cinq) ans, comme détaillé à l’article 3.1 de la présente convention. 
 
Article 2 - Conditions générales d’intervention de l’EPFLO 
 
Les clauses générales de portage des biens sont définies conformément à la délibération 
n° CA EPFLO 2018 28/11-2 du Conseil d’Administration de l’EPFLO en date du 28 novembre 2018. 
 
Le bénéficiaire du portage reconnaît avoir pris connaissance desdites clauses générales de portage des biens 
validées par le conseil d’administration de l’EPFLO et dont une copie est annexée aux présentes après mention. 
 
 
Article 3 -  Conditions particulières 
 

3.1- Durée de portage 
La durée de portage de cette opération est fixée à 5 (cinq) ans, à compter de l’acquisition de la propriété 
par l’EPFLO.  
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Le bénéficiaire du portage s’engage à racheter les biens à l’EPFLO au plus tard au terme de la durée du 
portage. Il pourra se substituer dans cette obligation un opérateur, qui devra respecter le programme 
fixé dans la présente convention. 
 
Sous réserve d’une délibération ultérieure du Conseil d’Administration de l’Etablissement, la durée de 
portage pourra être portée à soixante (60) ans, assortie d’un bail emphytéotique, au profit d’un bailleur 
social désigné par la Commune, en vue d’y développer une opération comportant au minimum 70 % de 
logements locatifs sociaux (financements PLUS – PLAI). 
 
3.2 - Prix de cession 
 
Le bénéficiaire du portage, ou son substitut, s’engage à racheter les biens à l’EPFLO au plus tard au terme 
de la durée du portage. Ce rachat aura lieu au prix de revient, tel qu’il est prévu à l’article 4 « Cession 
des biens » des « clauses générales de portage des biens », majoré des frais d’ingénierie et des frais 
d’actualisation éventuels. 

 
En cas d’évolution du portage vers un bail emphytéotique, le calcul du prix de rachat se fera selon les 
modalités de l’article 3.3 de la présente convention. 
 
3.3 - Conditions de mise en œuvre du bail emphytéotique 
 
L’EPFLO pourra consentir un bail emphytéotique à un bailleur désigné par la Commune sur tout ou partie 
des biens objets de la présente convention. 
 
Ce bail pourra être régularisé dès que le programme global de construction de logements décrit ci-avant 
sera finalisé (permis de construire purgé de tout recours) et conforme aux clauses générales de portage. 
Les modalités particulières du bail, notamment en ce qui concerne le calcul du prix de vente à terme et 
de la redevance annuelle, seront précisées à l’occasion d’un avenant à la présente convention et 
s’appuieront sur les clauses générales de portage en vigueur à cette date. 

 
3.4 - Gestion des biens pendant la durée de portage 
 
Conformément aux « clauses générales de portage des biens », la gestion et la jouissance des biens sont 
transférés au bénéficiaire du portage à compter de l’entrée en jouissance des biens par l’EPFLO. 
 
3.5 - Charges et conditions d’utilisation de l’immeuble 

 

Hormis en matière d'assurance et d'indemnisation des sinistres, le bénéficiaire du portage foncier 
(collectivité ou personne publique substituée) est subrogé dans tous les droits et obligations de l’EPFLO, 
en sa qualité de propriétaire, et ce, conformément aux « clauses générales de portage des biens » dont 
une copie est annexée aux présentes. 

A ce titre, le bénéficiaire du portage foncier prend les immeubles dans l’état où ils lui sont remis par 
l’EPFLO et doit les maintenir en bon état d’entretien et de sécurité. Il assume le paiement des impôts et 
charges de toute nature.  

Il veille tout particulièrement à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des 
personnes et la conservation des biens. Il peut, de son propre chef, réaliser ou faire réaliser les travaux 
y afférents. Les travaux de murage et de démolition sont soumis à l’accord préalable de l’EPFLO. 

Le bénéficiaire du portage foncier s’engage également à informer l’EPFLO de tous les problèmes et 
litiges pouvant survenir pendant la durée de détention des immeubles.  

Il sollicitera l’autorisation de l’EPFLO préalablement au dépôt de toute demande pour laquelle 
l’autorisation du propriétaire est requise. Sont visées notamment les demandes de permis d’aménager, 
permis de démolir, permis de construire, les autorisations de fouilles et de sondages. 
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Le bénéficiaire du portage foncier rédigera les conventions et percevra les loyers et redevances des 
occupations. Il remettra dans le mois qui suit leur signature, copie de tous les contrats à l'EPFLO. 
 
3.6 - Assurance des biens 
 

Conformément aux clauses générales de portage des biens et en sa qualité de propriétaire, l’EPFLO 
assurera les biens acquis, durant leur durée de portage et ce, dans les conditions visées à l’article 3.5 
« Assurances des biens » des clauses générales de portage des biens. Le coût de cette assurance sera 
refacturé annuellement au bénéficiaire du portage. 
 
 

Article 4 – Communication – Mention de participation de l’EPFLO 
 
Sur la durée du portage, la Commune et l’opérateur désigné s’obligent à laisser l’EPFLO diffuser toute 
communication relative à cette intervention sur tout support à sa convenance, notamment par la pose de 
panneaux d’information sur le bien et ce, dès les acquisitions réalisées. 
 
En outre, le bénéficiaire du portage s’engage à mentionner la participation de l’EPFLO dans tous documents 
d’information ou de communication relatifs à l’opération envisagée. Il s’agit notamment des plaquettes 
d’information, des panneaux de chantier, des sites Internet et tous autres supports. 
 
 
Article 5 - Engagement de rachat de la collectivité ou de la personne publique bénéficiaire 
 
Le bénéficiaire du portage foncier, ou son substitut, s’engage à procéder auprès de l’EPFLO, au rachat des 
immeubles parvenus au plus tard au terme de la durée de portage conventionnelle. 
 
A tout moment, le bénéficiaire du portage peut procéder à des rachats par anticipation s’il le souhaite.  
 
Le conseil municipal de la commune de Sainte Geneviève, par délibération en date du XXX, a décidé : 
 

• d’approuver les modalités et les conditions d’intervention de l’EPFLO pour l’acquisition des biens 
mentionnés ci-dessus ; 

• d’accepter les modalités d’intervention de l’EPFLO, en particulier, le mode de portage de cette 
opération et les modalités financières détaillées dans la présente convention, 

• de charger Monsieur le Maire de signer tous les actes et conventions nécessaires à l’application des 
délibérations ci-dessus visées. 

 

 

 

 

 

 

 

La présente convention prendra effet à sa date de signature par les parties 

 

Fait à Beauvais le, 

 

Le Directeur de l’EPFLO Le Maire de Sainte-Geneviève 
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Jean-Marc DESCHODT 

 
 
 
 

Daniel VEREECKE 
  

 

ANNEXES :  

 

• Plan de situation 

• Plan cadastral 

• Avis France Domaine 

• DIA 

• Courrier de Me Andrysiak 

• Délibération CA EPFLO 2021 08/06-19 (extrait de la page 1 à 5) 

• Clauses Générales de portage des biens 
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Plan de situation 
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Plan cadastral 
 

  

 

 

 

 

 

 
 

 

Emprise préemptée le 19 août 2020 

Emprise négociée à l’amiable 
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Avis des services de France Domaine 
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Déclaration d’Intention d’Aliéner 
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Courrier de Me Andrysiak 
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Délibération CA EPFLO 2021 08/06-19 (extrait de la page 1 à 5) 
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Clauses Générales de portage des biens 

 



 

Etablissement Public Foncier LOcal des territoires Oise & Aisne / Commune de Ste Geneviève   
Convention de portage foncier n° CA EPFLO 2021 08/06-19/C114Page 33 sur 45 

 

 



 

Etablissement Public Foncier LOcal des territoires Oise & Aisne / Commune de Ste Geneviève   
Convention de portage foncier n° CA EPFLO 2021 08/06-19/C114Page 34 sur 45 

 

 

 



 

Etablissement Public Foncier LOcal des territoires Oise & Aisne / Commune de Ste Geneviève   
Convention de portage foncier n° CA EPFLO 2021 08/06-19/C114Page 35 sur 45 

 

 



 

Etablissement Public Foncier LOcal des territoires Oise & Aisne / Commune de Ste Geneviève   
Convention de portage foncier n° CA EPFLO 2021 08/06-19/C114Page 36 sur 45 

 

 

 



 

Etablissement Public Foncier LOcal des territoires Oise & Aisne / Commune de Ste Geneviève   
Convention de portage foncier n° CA EPFLO 2021 08/06-19/C114Page 37 sur 45 

 

 

 



 

Etablissement Public Foncier LOcal des territoires Oise & Aisne / Commune de Ste Geneviève   
Convention de portage foncier n° CA EPFLO 2021 08/06-19/C114Page 38 sur 45 

 

 

 



 

Etablissement Public Foncier LOcal des territoires Oise & Aisne / Commune de Ste Geneviève   
Convention de portage foncier n° CA EPFLO 2021 08/06-19/C114Page 39 sur 45 

 

 

 



 

Etablissement Public Foncier LOcal des territoires Oise & Aisne / Commune de Ste Geneviève   
Convention de portage foncier n° CA EPFLO 2021 08/06-19/C114Page 40 sur 45 

 

 

 



 

Etablissement Public Foncier LOcal des territoires Oise & Aisne / Commune de Ste Geneviève   
Convention de portage foncier n° CA EPFLO 2021 08/06-19/C114Page 41 sur 45 

 

 

 



 

Etablissement Public Foncier LOcal des territoires Oise & Aisne / Commune de Ste Geneviève   
Convention de portage foncier n° CA EPFLO 2021 08/06-19/C114Page 42 sur 45 

 

 

 



 

Etablissement Public Foncier LOcal des territoires Oise & Aisne / Commune de Ste Geneviève   
Convention de portage foncier n° CA EPFLO 2021 08/06-19/C114Page 43 sur 45 

 

 

 



 

Etablissement Public Foncier LOcal des territoires Oise & Aisne / Commune de Ste Geneviève   
Convention de portage foncier n° CA EPFLO 2021 08/06-19/C114Page 44 sur 45 

 

 

 



 

Etablissement Public Foncier LOcal des territoires Oise & Aisne / Commune de Ste Geneviève   
Convention de portage foncier n° CA EPFLO 2021 08/06-19/C114Page 45 sur 45 

 

 

 


